SUIVI FRAIS DE DÉPLACEMENT

[image: image1.wmf]À tous ceux et celles qui se sont vu refuser leur réclamation de frais de déplacement selon l’article 27.02 de la convention collective.  

Nous vous demandons de nous faire parvenir au local syndical, AVANT LE 31 AVRIL, une copie de votre réclamation ainsi que les raisons invoquées pour motiver le refus (si l’employeur vous en a données).

Nous ferons le suivi du dossier auprès de l’employeur et nous vous tiendrons au courant des développements.

Le Syndicat

